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Quelques chiffres

✓1 ha utile

✓<1 M€ d’investissement

✓~ 1 emploi équivalent temps plein créé sur toute la chaine de valeur

✓~1 000 MWh / an en Eure-et-Loir soit l’équivalent de la consommation 

d’environ 800 personnes hors chauffage

✓~ 8 500€ par an de recettes fiscales pour les collectivités locales

(commune + EPCI + Dép + région)

✓30 à 40 ans d’exploitation

1 MWc = 



3

La vie d’un projet photovoltaïque

Développement Construction Production
Exploitation/

maintenance

Démantèlement

Ou autre projet?
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Les grandes étapes en phase de développement

Prospection :
Identification, Accord des 

élus et du propriétaire

Etudes et élaboration de 
la demande de permis de 

construire

Instruction de la 
demande de permis de 

construire

Obtention du tarif 
d'achat via l'appel 

d'offres

3 - 12 
mois

Procédure de demande 

de raccordement

8 - 12 
mois

8 - 12 
mois

3 - 12 
mois

12 - 24 
mois
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La phase d’identification (pré-diagnostic)

➢ Localisation : heure d’ensoleillement

➢ Nature et surface du terrain

➢ Compatibilité avec l’appel d’offres CRE

➢ Documents d’urbanisme

➢ Paysage et patrimoine

➢ Contraintes environnementales 

référencées (PNR, réserve biologique, 

Natura 2000, ZNIEFF, zone 

humides…)

➢ Raccordement

➢ Autres servitudes : risques naturels, 

risques technologiques, autoroutes, 

réseau gaz, réseau électriques
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La visite sur site

OMBRAGE

ACCESSIBILITE

TOPOGRAPHIE

ZONE HUMIDE
BIODIVERSITE 

LIGNE HT 20 kV

PENTE 
POLLUTION 

NATURE DU SOL SURFACE REELLE
DEFRICHEMENT
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La Maitrise foncière

I 
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Accord 

propriétaire

+ collectivité

Signature de la 

Promesse de Bail

DEVELOPPEMENT CONSTRUCTION EXPLOITATION

Obtention des 

Permis de Construire 

et candidature à l’AO 

CRE

Promesse de bail

valables 3 à 7 ans

Instruction

(~ 8 - 12 mois)

Dépôt du 

Permis de 

Construire pour 

instruction

• Etudes (printemps) 

et montage des 

dossiers

Projet Lauréat à l’AO CREPhases Appel d’offres CRE: tous les 6 mois

Signature du Bail

devant Notaire

Bail d’une durée de plus de 

20 ans

T0 T0 + ~12 

mois 
T0 + 24 

mois
6 à 9 mois
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Echanges avec les acteurs du territoire

➢Les élus

➢Le(s) propriétaire(s)

➢L’exploitant (Centre d’Enfouissement 
technique)

➢Les riverains

➢Les associations 

➢Les médias

➢Les services de l’Etat

➢…

➢Des actions à mener au cas par cas



➢ Obligatoire :

– Permis de construire : 

• délivré par le Préfet de Département 

• évaluation environnementale (Etude 

d’impact)

• Enquête publique

➢ Optionnel en fonction des projets :

– Autorisation environnementale (loi sur l’eau)

– Dérogation des espèces protégés (CNPN)

– Autorisation de Défrichement
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Le Cadre réglementaire



Les études à mener

➢ Mise en compatibilité de 

l’urbanisme si nécessaire

➢ Etude d’impact : 

➢ Étude écologique (faune/flore)

➢ Etude paysagère

➢ Etude sur le milieu physique (sol, 

sous-sol, hydraulique…) 

➢ Etude sur le milieu humain

➢ Identification de tous les enjeux de 

la zone (consultations des 

gestionnaires de réseaux, SDIS, 

ARS, etc.)
Fenêtre à privilégier pour les inventaires 

 Définition du design de façon itérative pour implantation de 

moindre impact
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Le suivi de l’instruction

 Permis de Construire (PC) déposé

 Demande éventuelle de compléments

 PC complet

 Consultation de tous les services par la DDT

 Avis Autorité Environnementale 

 Enquête publique (1 mois)

 Commission des sites (éventuellement)

 Décision préfectorale (autorisation / refus)

 Période de recours 

Entre 8 mois et 

1 an
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Le chantier

Gestion des risques rencontrés en phase 

chantier :

➢ Périodes d’interdiction de travaux (écologie)

➢ Diagnostics archéologiques

➢ Retard fournisseurs

➢ Raccordement ENEDIS / France Telecom

➢ Intempéries

➢ Vols sur site, etc.

Déroulement des travaux

➢ 4 à 8 mois selon les projets

➢ Pilotage par un Maître d’Œuvre

➢ Plans de Contrôle Qualité / suivi quotidien 

➢ Réunion de chantier hebdomadaire

➢ Suivi HSE et conformité technique
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L’exploitation - maintenance

➢ Modules :

➢ Casse

➢ Très faible baisse de production, encadrée par 
une garantie fournisseur. Ex : 90% de puissance 
garantie sur 10 ans, 80% sur 25 ans

➢ Aerial inspection / caméras thermiques pour 
détecter modules défaillants

➢ Pas de nettoyage nécessaire (sauf cas 
particulier)

➢ Durée de vie > 35 à 40 ans

➢ Entretien de la végétation :

➢ Fauchage de la végétation sous les panneaux 

➢ Pas de produits phytosanitaires

➢ Plan de gestion et d’entretien  : définit les
dispositions à respecter afin de permettre un 
meilleur respect de l’environnement et de la 
biodiversité sur le site. 



➢ Recettes fiscales annuelles : 8500€/MWc via :

➢ La taxe foncière

➢ CET : Contribution Economique et Territoriale

➢ IFER (Impôt Forfaitaire des Entreprises de Réseaux)

➢ Taxe d’aménagement (en une fois)

➢ Les loyers 

➢ Les mesures compensatoires et d’accompagnement
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Les retombées locales
Répartition des 
recettes fiscales

EPCI + communes

Département

Région



➢ Les projets PV sol sont REVERSIBLES, avec remise en état du site à la fin 
de la période d’exploitation. C’est une opération techniquement simple.

➢ Recyclage :

➢ coût intégré dans l’achat du module

➢ 80 à 90% de matériaux recyclables dans un panneau en silicium

➢Un réseau de collecte a été mis en place en Europe pour récupérer les 
panneaux démantelés. Il est actuellement géré par PV Cycle.

➢Le silicium des panneaux peut être recyclé 4 fois

➢ Option repowering sera à étudier
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Démantèlement



➢ Energie propre et inépuisable

➢ Energie compétitive

➢ Valorisation de délaissés : pas de conflit d’usage du foncier

➢ Totalement réversible

➢ Très bonne acceptabilité 

➢ Fort potentiel en France

➢ Forte marge de progression technologique
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Conclusion : les atouts du solaire au sol
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Merci ! 

Jennifer MENAGE 
Responsable Régionale

Jennifer.menage@edf-en.com

01 40 90 48 38

06 09 60 66 58

mailto:Jennifer.menage@edf-en.com

